
Les cages ou enclos doivent être remplacés ou modifiés 
conformément aux exigences visant les nouvelles cages si 
plus de 5 % du troupeau présente des lésions aux oreilles.

La surface utile par animal doit être augmentée 
conformément aux exigences visant les nouvelles cages si:

 • Les lapins à l’engraissement ne maintiennent pas un état de 
    chair et un gain de poids normaux tout au long de la
    production.

 • Les blessures causées par les agressions dues à l’espace 
    insuffisant dépassent 8 % chez les lapins logés en groupe.

De quelles dimensions doivent être les cages à lapins existantes?

W h at  s i z e  
d o  e x i s t i n g  

c a g e s / p e n s  
n e e d  t o  b e ?  

Voir Tableau 2 –
 Code de pratiques pour les lapins (2018) – p. 12 

http://www.nfacc.ca/codes-de-pratiques/lapins#section1

0,36 m2

(3,88 pi2)

0,12 m2

(1,29 pi2)

0,22 m2

(2,37 pi2)

0,32 m2

(3,44 pi2)

0,12 m2  (1,29 pi2)
NE DOIT PAS DÉPASSER

5 kg/0,12m2  (11 lb/1,3 pi2)

0,055 m2  (0,59 pi2)/lapin à l’engraissement
NE DOIT PAS DÉPASSER

45 kg/m2  (9,2 lb/pi2)

30,5 cm 
(12 po)

Minimum Height 
No Platform

Minimum 
Floor Space

Bon drainage

Matériaux convenables

Surface utile appropriée

MÂLES ADULTES 
(c.-à-d. >16 semaines)

MÂLES DE REMPLACEMENT
(c.-à-d. 12–16 semaines)

FEMELLE AVEC PORTÉE
de moins de 21 jours

FEMELLE AVEC PORTÉE
de plus de 21 jours ou

FEMELLE ADULTE
(c.-à-d. >5 kg [11 lb]) sans portée

FEMELLE DE REMPLACEMENT
de plus de 12 semaines

LAPINS À 
L’ENGRAISSEMENT

V o u l e z - v o u s  
e n  s av o i r  p l u s ?  


